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Objet:  	Changement de destination du bâtiment sud des communs du Château 	d’Epanvilliers  à F-86510 Brux  - permis de construire:  039 98 K0008

Votre courrier:  Réf:  JPP/VBP - convoc. - Réunion du jeudi 27 Mai 1999





						Riehen le 4 Juin, 1999



Monsieur



Ci-joint vous trouverez les coupes longitudinales et transversales du bâtiment des communs sud du Château d’Epanvilliers dont il est demandé un changement de destination de bâtiment agricole à salle de réception par la demande de permis de construire No. 039 98 K0008.  Les deux coupes montrent bien que la salle est accessible sans marches pour les personnes handicapées et qu’il y a une légère dénivellation entre les vestiaires et la salle par un plan incliné de moins 5% et de 1m 40 de large. 



Il n’y aura pas de distinction toilettes hommes / toilettes femmes, donc pas de discrimination contre les personnes handicapées.  Il n’y aura donc pas d’urinoirs dans l’établissement.



Le public ne sera pas admis au premier étage.

  

Lors de la réunion, le maître d’oeuvre a proposé en vain d’installer un ascenceur Rigert-TLG-Pegasus, conforme aux normes de la Communauté Européenne (CE Directives 89/392/CEE et 89/368/CEE) et de la France (Norme expérimentale de 1991 sur les élévateurs inclinés, AFNOR No 82261, qui sera remplacée au cours de l’an 2000 par la norme ISO-DIS 9382-2 qui à déjà été homologuée par 17 sur 20 pays dont la France), pour garantir l’accès aux personnes handicapées à la scène.  Cet appareil de pointe est récommandé par la plupart des fondations de paraplégiques de l’Europe.



Vu le fait que le bâtiment est inscrit sur la liste Supplémentaire des Monuments Historiques (ISMH Arrêté No. 74 SCAR/97 en date du 14 avril 1997) et qu’une rampe exterieure n’est pas tolérée;

vu le fait que la scène existe et était constituée en conservant le mieux possible les rebords de l’ancienne bergerie qui se trouvait à cet endroit avant l’incendie du 31 décembre 1990;

vu le fait que le petit escalier de 5 marches existait en partie avant le feu;

vu le fait que le mur qui borde la scène est  ancien à 100% devant et à 50% sur la côté de la scène et 

vu le fait que la scène fait moins de 50 m2

il est proposé de ne pas modifier cet escalier d’une largeur de 1.1 m 

et de ne pas installer un ascenceur Rigert-TLC-Pegasus

et en cas de nécéssité d’aider les personnes handicapées à monter sur la scène

et d’introduire cette obligation dans le contrat de location une fois que la salle sera donnée en location.



Je demande donc une dérogation pour pouvoir conserver la scène avec son escalier dans l’état actuel et sauvegarder le caractère intérieur de ce bâtiment ISMH.



Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.



�

B.F. Rordorf





Ci-joint:  

Plan de masse vue en sol (1/100)

Plan de masse coupe laterale (1/100)

Plan de masse coupe transversale (1/100)
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